
KURSUS FORMATION 
11  avenue des peupliers 
35510  Cesson-Sévigné 
Email : s.alami@kursus-formation.com
Tel : 02.22.51.31.81

 

KURSUS FORMATION  | 11  avenue des peupliers  Cesson-Sévigné  35510 | Numéro SIRET : 47799877700031 | 
Numéro de déclaration d'activité : 53350784935 (auprès du préfet de région de : Bretagne )

Cet enregistrement ne vaut pas l'agrément de l'État.

PAGE 1 / 3

Sauveteur Secouriste au Travail SST
 

 
 

Action de formation
 

 

Durée: 14.00 heures (2.00 jours)
 
Evaluation par le formateur avec la fiche individuelle de suivi et
d’évaluation du SST (document INRS)
 
Profils des apprenants

 Les personnes susceptibles d’intervenir en tant que secouriste dans l’entreprise
 · Les personnes souhaitant obtenir le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail

 
Prérequis

 Aucun 
 
 
 
 

OBJECTIF (S)  pédagogiques
 

 Intervenir efficacement face à une situation d’accident, en l’attente des secours spécialisés
 Mettre en application, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques, ses compétences en matière de 

prévention, au profit de la santé et sécurité au travail
 Participer à la prévention des risques professionnels au sein de la société
 Obtenir le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail

 
 

CONTENU  de la formation
 

 Situer le sauvetage, le secourisme au travail et la sécurité au travail
o Connaître son rôle et son rôle en tant que SST et les indicateurs de santé
o Les obligations et limites chez un SST

 Protéger 
o L’alerte
o Reconnaitre les risques et dangers persistants menaçant une victime et/ou son environnement
o Identifier et repérer le danger
o Supprimer et/ou isoler le danger

 De protéger à prévenir
o Repérer les dangers dans une situation de travail
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o Supprimer ou faire supprimer, dans la limite de son champ de compétence
 Examiner

o Examiner une victime avant la mise en œuvre d’une action de secourisme
o Reconnaître et associer des signes

 Faire alerter ou alerter
o Déterminer les éléments constituants un message d’alerte
o L’organisation de l’alerte au sein d’une société
o Les consignes spécifiques

 De faire alerter à informer
o Informer son gérant, son responsable hiérarchique et/ou la personne chargée de la prévention de la situation dangereuse repérée
o - L’organisation de la prévention et rendre compte

 Secourir - Déterminer et mettre en œuvre l’action à effectuer face à une personne qui : 
o Saigne abondamment , qui s’étouffe, qui se plaint de sensations pénibles, qui présente des signes anormaux, qui se plaint de 

brûlures ou d’une plaie qui ne saigne pas. Agir face à une victime qui ne répond pas mais qui respire, Une victime qui ne répond 
pas et qui ne respire pas.

 

ORGANISATION  de la formation
 
Équipe pédagogique
 
Moyens pédagogiques et techniques

 Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la formation.
 Documents supports de formation projetés.
 Exposés et apports théoriques
 Etude de cas concrets
 Quiz en salle
 Mise à disposition de documents supports à la suite de la formation.

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

 Feuilles de présence.
 Questions orales ou écrites (QCM).
 Mises en situation.
 Formulaires d'évaluation de la formation.
 Certificat de réalisation de l’action de formation.
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